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©  Dispositif  pour  savonner  les  mains. 

©  Dispositif  pour  savonner  les  mains  comprenant 
un  support  (1)  muni  d'un  axe  (2)  sur  et  autour 
duquel  est  monté  un  savon  (7)  présentant  un  trou 
axial  borgne  (8)  muni  d'une  chemise  tubulaire  (9) 
dans  laquelle  est  engagé  ledit  axe.  Le  dispositif 
comprend  des  moyens  de  verrouillage  automatique 
du  savon  sur  son  axe,  constitués  par  exemple  par 
une  fente  d'élasticité  (4)  et  un  épaulement  de  l'axe 
derrière  lequel  vient  s'accrocher  l'extrémité  de  la 
chemise  (9). 
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Dispostif  pour  savonner  les  mains. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  savonner  les  mains  comprenant  un  support 
muni  d'un  axe  sur  et  autour  duquel  est  monté  un 
savon  présentant  un  trou  axial  muni  d'une  chemise 
tubulaire  dans  laquelle  est  engagé  ledit  axe,  des 
moyens  étant  prévus  pour  retenir  le  savon  sur  son 
axe. 

Un  dispositif  de  ce  type  est  connu  du  brevet 
FR  1  376  336.  Dans  ce  dispositif,  l'axe  traverse  le 
savon,  lequel  est  retenu  sur  l'axe  par  un  écrou 
vissé  à  l'extrémité  de  l'axe.  On  constate  qu'à  l'usa- 
ge  du  savon  et  de  la  salissure  ont  tendance  à 
s'accumuler  sur  et  autour  de  l'écrou  de  fixation. 
D'autre  part,  l'écrou  peut  être  dévissé  à  tout  mo- 
ment  par  des  personnes  malveillantes  et  le  savon 
peut  être  enlevé  de  son  support. 

L'invention  a  pour  but  de  supprimer  la  fixation 
apparente  et  accessible  du  savon  sur  son  support 
et  d'empêcher  l'enlèvement  du  savon  de  son  sup- 
port  avant  usure  complète  du  savon. 

A  cet  effet,  dans  le  dispositif  selon  l'invention, 
le  trou  dans  le  savon  est  borgne  et  il  est  prévu  des 
moyens  de  verrouillage  automatique  du  savon  sur 
son  axe  situés  d'une  part  sur  l'axe  et  d'autre  part 
sur  ladite  chemise,  à  l'intérieur  du  savon. 

Par  conséquent,  non  seulement  le  savon  ne 
peut  être  enlevé  de  son  axe  avant  usure  complète, 
mais  le  dispositif  est  plus  hygiénique  et  sa  présen- 
tation  est  meilleure. 

Le  verrouillage  automatique  du  savon  sur  son 
axe  peut  être  réalisé  de  différentes  manières. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partiellement  éclatée 
du  dispositif  montrant  le  savon  en  coupe  avant  son 
montage  sur  son  axe. 

La  figure  2  représente,  partiellement  en  cou- 
pe,  le  savon  monté  sur  son  axe. 

Le  support  comprend  un  écusson  1,  de  préfé- 
rence  en  métal,  fixé  par  trois  vis  à  une  paroi  et 
muni  d'un  axe  coudé  2  dont  une  partie  3,  de 
diamètre  réduit,  présente  une  fente  longitudinale 
d'élasticité  s'étendant  axialement  jusqu'à  l'extrémi- 
té  de  l'axe.  Cette  extrémité  présente  une  partie  5 
de  diamètre  supérieur  à  la  partie  3,  arrondie  à  son 
extrémité  et  formant  un  épaulement  6  du  côté  de 
la  partie  3.  Le  savon  7  présente  un  trou  axial 
borgne  8  revêtu  d'une  chemise  tubulaire  9,  de 
préférence  en  matière  synthétique,  de  diamètre 
intérieur  compris  entre  le  diamètre  de  la  partie  3 
de  l'axe  et  le  diamètre  de  sa  partie  5,  et  de 
longueur  légèrement  inférieure  à  la  longueur  de  la 
partie  3.  Cette  chemise  9  ne  s'étend  pas  jusqu'au 
fond  du  trou  8,  mais  son  extrémité  est  coiffée  d'un 

capuchon  10  cylindrique  sur  une  partie  de  sa  lon- 
gueur,  puis  conique  ou  tronconique.  Ce  capuchon 
1  0  permet  d'assurer  la  formation  d'une  cavité  8a  à 
l'extrémité  du  trou  borgne  8,  au-delà  de  l'extrémité 

5  9a  de  la  chemise  9,  lors  du  moulage  du  savon  sur 
sa  chemise  9.  Les  dimensions  de  cette  cavité  8a 
sont  légèrement  supérieures  aux  dimensions  de 
l'extrémité  5  de  l'axe  2.  L'engagement  adéquat  du 
capuchon  10  sur  la  chemise  9  est  assuré  par  un 

10  emboîtement  du  capuchon  sur  une  partie  de  dia- 
mètre  réduit  de  la  chemise. 

Pour  fixer  le  savon  7  sur  son  support  il  suffit  de 
l'enfiler  sur  l'axe  2  par  sa  gaine  9.  Ceci  est  possi- 
ble  grâce  à  la  fente  d'élasticité  4  qui  permet  au 

rs  diamètre  de  la  partie  5  de  se  réduire  au  diamètre 
intérieur  de  la  gaine  9.  La  matière  synthétique  de  la 
gaine  9  permet  à  celle-ci  de  glisser  facilement  sur 
la  partie  5  jusqu'au  moment  où  la  portée  6  dépas- 
se  l'extrémité  9a  de  la  gaine  9  permettant  à  la 

20  partie  5  de  se  détendre  dans  la  cavité  8a  en  venant 
verrouiller  le  savon  7  sur  son  support,  comme 
représenté  à  la  figure  2.  Etant  donné  que  le  dispo- 
sitif  de  verrouillage  est  à  l'intérieur  du  savon  et  par 
conséquent  inaccessible,  il  est  impossible  d'enle- 

25  ver  le  savon  de  son  support  avant  qu'il  soit  com- 
plètement  usé.  Une  fois  le  savon  usé,  il  est  possi- 
ble  d'eniever  le  capuchon  10  et  de  pincer  la  partie 
5  fendue  pour  permettre  de  retirer  la  gaine  9  de 
l'axe  2. 

30  D'autres  modes  de  réalisation  du  verrouillage 
automatique  du  savon  sur  son  support  pourraient 
être  envisagés.  Par  exemple,  on  pourrait  se  passer 
de  la  fente  d'élasticité  et  prévoir  un  ergot  ou  cran  à 
l'extrémité  de  l'arbre,  ergot  venant  s'accrocher  sur 

35  l'extrémité  de  la  gaine.  La  gaine  pourrait  alors  être 
enlevée  par  déformation  ovale.  H  serait  également 
possible  de  prévoir,  dans  la  paroi  de  la  gaine,  un 
trou  coopérant  avec  un  cran  élastique  ou  cliquet  de 
l'axe  ou  inversement. 

40 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  savonner  les  mains  compre- 
45  nant  un  support  (1)  muni  d'un  axe  (2)  sur  et  autour 

duquel  est  monté  un  savon  (7)  présentant  un  trou 
axial  (8)  muni  d'une  chemise  tubulaire  (9)  dans 
laquelle  est  engagé  ledit  axe,  des  moyens  étant 
prévus  pour  retenir  le  savon  sur  son  axe,  caractéri- 

50  sé  en  ce  que  le  trou  (8)  dans  le  savon  est  borgne 
et  que  des  moyens  de  verrouillage  automatique  (4, 
5,  6)  du  savon  sur  son  axe  sont  prévus,  d'une  part, 
sur  l'axe  (6)  et,  d'autre  part,  sur  la  chemise,  à 
l'intérieur  du  savon. 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  verrouillage  auto- 
matique  du  savon  sur  axe  sont  constitués,  d'une 
part,  par  un  épaulement  (6)  de  l'axe  et,  d'autre 
part,  par  l'extrémité  (9a)  de  ladite  chemise  qui  ne  5 
s'étend  pas  sur  toute  la  longueur  du  trou  borgne. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  ce  que  l'axe  (2)  présente  une  fente  longitudinale 
d'élasticité  (4)  tranversant  ledit  épaulement  (6)  et 
permettant  à  la  chemise  (9)  de  passer  par  dessus  ro 
ledit  épaulement. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'extrémité  intérieure  (9a)  de  ladite 
chemise  est  recouverte  et  prolongée  par  un  capu- 
chon  (10)  occupant  le  reste  du  trou  borgne.  75 
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